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. . Reef sa résolution 441228 du 22 décembre 1989, concernant la Conférence 
des Nations Unies sur l'environnement et le développement, 

Ptenant de la d&ision 384 WKVIl) du conseil du commerce et du 
développement, en date du 12 octobre 1990, intitulée "Contribution de la CRUCED, 
dans le cadre de 8011 mandat, à un développement durable" U, 

. Ptenant de la décision 1125 du Comité préparatoire de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le dkeloppement, en date du 
31 août 1990, intitulée *‘Bnvfronnement et développement" t/, 

. 
Reatfirmant les termes de la déclaration sur le développement durable que le 

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement a 
adopté à sa quinzième ses~ioa 91, 

* Au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font 
partie du Groupe des 77. 

A/ Voir A/45/15, chap. III, sect. 8.2. 

21 Voir W45/46, annexe 1.’ 

9,’ B I vmu lé én'ral r te-auatrièms session, 
t No 25 (81441251, amexe, décision 1512, annexe II. 
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I!.a&! le Secrétaire général de la CNUCED d'établir une étude analytique 
d'ensemble sur la situation actuelle et les tendances futures des relations entre 
les questions d'environnement et le commerce international. qui mette notamment 

l'accent sur le Fait que le'souci de l'environnement ne devrait pas constituer un 

motif pour introduire de nouvelles formes de conditionnalité ni servir de prétexte 
h la création d'obstacles injustifiés au commerce, et qui porte sur la commerce et 
le transfert de technologies écologiquement rationnelles, ainsi que sur 
l'apparition d'obstacles non tarifaires résultant de la volonté de préserver 
l'environnement et sur les effets desdits obstacles sur le développement économique 
des pays en développement. 


